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L ’ A C T U A L I T É

PAUVRETÉ - PRÉCARITÉ

Des propositions pour
a m é l i o rer le s tarifs sociaux

des téléco m m u n i ca t i o n s
Alors qu’un projet de loi annonce, après celui créé pour 

la téléphonie mobile, un « tarif social » pour Internet, une étude 
propose plus globalement d’élargir le volet social 

du service universel des télécommunications.

D u fait de l’absence de consultation
des utilisateurs et des acteurs de la
lutte contre la pauvreté, le «t a r i f

s o c i a l» existant pour la téléphonie mo-
b i l e ( 1 ) n’est pas adapté. Celui annoncé
pour Internet, prévu dans le projet de loi
visant à renforcer les droits, la protection
et l’information des consommateurs ( v o i r
ce numéro, page1 1 ), est tout aussi insuf-
fisant. Tel est l’avis de l’Association fran-
çaise des utilisateurs des télécommuni-
cations (AFUTT) et de l’Agence nouve l l e
des solidarités actives (ANSA), qui vien-
nent de rendre publiques les conclusions
d’un groupe de travail qui a réuni en 2011
des associations, des conseils généraux,
l e Conseil national des missions locales,
la caisse nationale des allocations fa m i-
liales et des bénéficiaires du RSA.

Un facteur d’endettement
Le document émet quelques constats
p r a gmatiques, montrant que la question
est loin d’être anecdotique: Internet est

d evenu le seul moyen d’accéder à cert a i n s
s e rvices et plus d’une offre d’emploi sur
trois est diffusée uniquement en ligne.
O r 5 5 % des foyers dont les revenus sont
inférieurs à 900 e par mois n’ont pas,
c h e z eux, de connex i o n . Le prix de cette
d e rnière représente 40 % du reste à viv r e
d e s ménages modestes. «Les pro fe s s i o n-
nels de l’action sociale sont très souvent
c o n f rontés à des personnes mises en dif-
ficulté par des factures Internet doubl e
play/triple play [ i n t é grant le téléphone
et/ou la télévision] s ’ é l evant à 80 e p a r
m o is ou plus», précise l’étude. Ces off r e s
couplées favorisent l’endettement des
ménages. Par ailleurs, selon une étude réa-
lisée auprès de 60 0 0 jeunes suivis par les
missions locales, 33 % règlent leur fa c-
ture téléphonique au détriment de leurs
déplacements, 35 % au détriment de leur
budget alimentation et santé.
Face à cette réalité, l’AFUTT et l’ANSA
pointent les limites des possibilités ac-
tuelles, à commencer par le tarif social

du téléphone fi xe : applicable unique-
ment sur l’offre «c l a s s i q u e» d’Orange,
il concerne seulement l’abonnement et
vise les allocataires de minima sociaux,
à l’exception des bénéficiaires du mini-
mum vieillesse. «Le volet social du ser-
vice universel des télécommunications,
mal connu et inadapté, est aujourd ’ h u i
en perte de vitesse », souligne l’étude.
Alors qu’en 2004, environ 7000 0 0 f oye r s
avaient recours à cette réduction, ils
étaient moins de 430000 en 2008, «s o i t
moins de 21 % des bénéfi c i a i res poten-
t i e l s». Pour le groupe de trava i l , «il est
essentiel d’adapter et d’élargir le service
u n i v e rs e l» plutôt que de le laisser tomber
en désuétude.
A fin d’éviter les effets de seuil, il recom-
mande de retenir le niveau de ressources
(en dessous du seuil de pauvreté) comme
critère d’éligibilité aux tarifs sociaux.
A d é faut, ceux-ci devraient être ouve rt s
aux 3,5 millions d’allocataires de minima
sociaux, y compris ceux bénéficiant du
minimum vieillesse, et au million de jeunes
accompagnés par les missions locales.
Pour Internet, le groupe de travail suggère
une o ffre de base de 10 e par mois et de
1 5 e avec le téléphone fi xe, avec des mo-
dalités adaptées aux petits budgets (pas
d e durée d’engagement, choix du mode de
paiement...). «Les conditions fixées par
le gouvernement pour Internet sont assez
floues, c o m m e n t e - t - i l : il s’ag i rait d’une
o ff re autour de 20 e, pro b ablement triple
p l a y». Cette offre reste trop chère, «la télé-
vision ne [ faisant pas partie] des besoins
de base», et elle serait destinée aux béné-
ficiaires du RSA socle, excluant une par-
tie des publics précaires. Les négociations
entre les opérateurs et le gouve rn e m e n t
n’ont, pour l’heure, pas encore abouti.

Une offre inadaptée
La question du téléphone mobile, elle, a
été tranchée en mars dern i e r, «de manière
plutôt insatisfaisante avec une lab e l l i s a-
tion d’off res à moins de 10 e». D e s t i n é e s
é galement aux seuls bénéficiaires du RSA
socle, difficilement accessibles, elles doi-
vent permettre 40 mn de communication
et 40 S MS. Ce qui correspond chaque
mois à «1 , 3 SMS et 80 secondes d’appel
par jour!» . Trop peu pour entreprendre
l a moindre démarche administrative ou
d e recherche d’emploi...

E N  B R E F

FACE À LA CRISE DE L’ACCUEIL DES DEMANDEURS D’A S I L E , «le gouvernement

reprend sa vieille antienne du détournement des procédures en préconisant

l e raccourcissement des délais et la diminution des coûts», s’insurge

l a Coordination française pour le droit d’asile. En cause : la circulaire du 24 m a i

q u i restreint les conditions d’accès des demandeurs d’asile à l’hébergement

d’urgence (voir ce numéro, page 1 2 ) et les récentes instructions sur

l’assouplissement du taux d’encadrement dans les centres d’accueil pour

demandeurs d’asile (voir ASH n° 2712 du 3-05-11, page 2 6 ). La coordination

rappelle que, dans de nombreuses villes, des demandeurs d’asile sont à la rue.

«Cette situation perdure et empire, en dépit des obligations de la France 

de leur garantir des conditions d’accueil décentes. » Pour France terre d’asile,

l e s consignes du ministère remettent en cause la notion d’accompagnement e t

risquent de priver les personnes des moyens de faire reconnaître leurs d r o i t s . ■
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Pour le groupe de travail, le tarif maxi-
mum du téléphone mobile doit être fi x é
à moins de 5 e par heure et un système
de carte prépayée, distribuée par un
réseau d’acteurs, comme les centres com-
munaux d’action sociale, doit être mis en
place. Plus largement, l’accès aux off r e s
d evrait être simplifié pour faciliter leur
d i ff u s i o n . En matière de financement, le
groupe de travail préconise d’élargir l’uti-
lisation du fonds de service universel, ali-
menté par les opérateurs et aujourd’hui
r é s e rvé à la téléphonie fi xe . Les collecti-
vités locales, propose-t-il encore, pour-
raient être mises à contribution. S’ap-
puyant sur des expériences locales, il
rappelle que l’accompagnement des usa-
gers ne doit pas être négligé. ■  

M A R YANNICK LE B R I S
(1) Voir ASH n° 2700 du 11-03-11, p. 1 1 .

La loi du marché re n d
l a vie plus chère 

pour les pauvres, met
e n a vant une étude

L es ménages pauvres sont économique-
ment frappés par une «d o u ble peine» .

L’idée, qui n’est pas nouvelle, a été ex p l o-
rée à la demande de la chaire «Social bu s i-
ness-Entreprise et pauvreté» d’HEC, dans
le cadre de ce qui est en quelque sorte son
«l a b o r a t o i r e»: l’«Action tank Entreprise
et pauvreté», association coprésidée par
M a rtin Hirsch et Emmanuel Fa b e r, direc-
teur général délégué de Danone. Conclu-
s i o n: non seulement les ménages pauvres
ont un fa i ble pouvoir d’achat, avec une

capacité d’épargne quasiment nulle, mais
en plus il paient parfois plus cher que les
plus favorisés les mêmes biens et serv i c e s ,
par unité de consommation. «Nous avons
constaté que des personnes dont les rev e-
nus sont compris entre 700 et 10 0 0 e m e n-
suels paient jusqu’à 100 e par mois leur
carte téléphonique prépayée. Mais le phé-
nomène est également connu, notamment,
pour les services fi n a n c i e rs, ex p l i q u e
Charles-Edouard Vincent, directeur de
l’entreprise d’insertion Emmaüs Défi et
professeur à la chaire «Social bu s i n e s s -
Entreprise et pauvreté » d’HEC. N o u s
avons voulu identifier les autres biens et
services concernés, quantifier cet impact
sur le bu d get des ménages pauvres et
m e t t re en lumière les raisons de cette
“ d o u ble peine”.»
L’étude, réalisée par le cabinet de conseil
Boston consulting group à partir de la
d e rnière enquête de l’INSEE sur les reve-
nus et la consommation des ménages ( 1 ),
i d e n t i fie une série de mécanismes «s o u s -
j a c e n t s » qui parfois se cumulent. L’ u n
e s t lié aux structures de coûts et aux méca-
nismes de tarif ication, autrement dit
l ’ «e ffet vo l u m e» pour les entreprises, qui
pénalise les petites quantités consommées
par les ménages pauvres. C’est le cas pour
le prix du gaz. La loi de l’offre et de la
demande a également tendance à renché-
r i r, par exemple, le coût au m2 des petits
l ogements. Un autre facteur tient aux
d iverses difficultés à accéder aux off r e s
l e s plus économiques. «Les petits rev e-
nus ont accès aux crédits les plus ch e rs,
illustre le directeur d’Emmaüs Défi . Po u r
la téléphonie, les meilleures off res sont
s u r Internet, mais encore faut-il avoir
un e connexion. Les grandes surfaces sont
moins ch è res que les hard-discount situés
en ville, ce qui nécessite d’avoir une voi-
t u re.. .» Sans compter l’autre pénalité due
à la moindre qualité nutritionnelle des ali-
ments l ow cost... Le manque d’accès à l’in-
f o rmation empêche aussi les plus pauvres
d ’ e ffectuer les arbitrages adéquats, sur
l e choix d’un crédit à la consommation ou
d’une assurance... Au total, l’étude chiff r e
à 4 % le surcoût subi sur les dépenses
contraintes et nécessaires (loyers et char-
ges, alimentation, santé, transport, assu-
rances...), voire à 8 % pour certains pro-
fils de ménages. Soit environ 500 e p a r
a n en moyenne pour les 3,5 millions de
ménages vivant sous le seuil de pauvreté
( 9 4 9 e par mois).
Si des systèmes compensatoires, comme
les aides et les tarifs sociaux, existent ou
p o u rraient exister pour neutraliser cet

«e ffet collatéral» du marché, l’objectif de
l’Action tank est de sensibiliser les entre-
prises à la nécessité d’adapter leur offre et
de jouer leur rôle d’information auprès
d e s consommateurs. En partenariat ave c
un opérateur, les services sociaux parisiens
et des associations, Emmaüs Défi a ainsi
lancé un programme de «téléphonie soli-
d a i r e» qui a permis de mettre en place une
c a rte prépayée à 5 e de l’heure ( 2 ).«Po u r
avoir un impact sur la réduction de la
p a u v reté et de l’exclusion, chaque pro j e t
doit reposer sur le trépied entre p r i s e, pou-
v o i rs publics et associations » , e s t i m e
Charles-Edouard Vincent. ■ M .L B .
(1) «Entreprise et pauvreté : qualification de 
la “double peine” et enjeux pour les entreprises» -
2 7 av r i l 2 0 1 1 - Disponible sur 
w w w. a t - e n t r e p r i s e - p a u v r e t e . o rg / d o c u m e n t s / .
(2) Voir A S H n ° 2674 du 17-09-10, p. 2 4 .

LO G E M E N T - HÉBERGEMENT
Les acte u rs du lo g e m e n t

d’insertion s’ u n i ssent pour
re n fo rcer le u rs miss i o n s

D ans la stratégie du «l ogement d’abord»
promue par le gouve rnement, le log e-

ment d’insertion mériterait d’être reva l o-
risé. Fo rtes de cette conviction, trois fédé-
rations – la Fédération des associations
pour la promotion et l’insertion par le log e-
ment (FAPIL), la Fédération des PACT et
l ’ U NAFO (Union professionnelle du lo-
gement accompagné) – ont décidé de coor-
donner leurs actions pour promouvo i r
u n e o ffre adaptée aux ménages en diffi-
culté. « Nous souhaitons diffuser une
p a role commune pour développer le loge-
ment d’insertion, tant en termes de pro-
duction, de gestion que d’accompag n e-
ment des publ i c s», explique Rémi Gérard,
directeur général de la Fédération des
PAC T, précisant que «l’objectif est éga l e-
ment de faire valoir l’initiative associa-
tive pour répondre à la demande dans les
t e r r i t o i re s ». De la résidence sociale au
l ogement très social financé en PLAI (prêt
locatif aidé d’intégration) en passant
p a r l ’ i n t e rmédiation locative, il s’agit no-
tamment de «réexaminer les dispositifs
pour trouver un équilibre économique
d u rabl e», poursuit-il.
Dans une plateforme commune, les trois
fédérations formulent 15 p r o p o s i t i o n s .
Pour développer l’offre, elles veulent que
soit fixé un objectif de 10% de PLAI d a n s
les villes soumises à l’art i c l e 55 de la loi
S RU. Elles souhaitent que soit atteint
«rapidement l’objectif de production fi x é
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